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LES FLASHES DE LA SEMAINE 
A TRAVERE LA PRESSE 

La Business 
Intelligence, un catalyseur de 
résilience en temps de crise

- Quel plan adopter pour assurer une 
bonne reprise d’activité ?  C’est la question 
qui taraude l’esprit des chefs d’entreprises 
en cette période de crise sanitaire due 
au Covid-19. Le défi est de taille puisqu’il 
s’agit de penser à une stratégie permet-
tant de mieux se situer sur le marché, de 
se rattraper après une période d’arrêt to-
tal ou partiel et de regagner la confiance 
des clients et fournisseurs. Interpellée sur 
ce sujet, Jihane Benslimane, experte en 
management stratégique et DG d’Hera 
Consulting Group, recommande aux chefs 
d’entreprises de se tourner vers la Business 
Intelligence. La démarche permet, entre 
autres, de prendre des décisions straté-
giques très rapidement et d’accélérer les 
résultats et leur évaluation. Le point.

- Conseil : Dans quelle mesure la Bu-
siness Intelligence peut-elle être un ca-
talyseur de performance post-Covid-19 
?

Jihane Benslimane : Les entreprises font 
face aujourd’hui à une crise sanitaire sans 
précédent due à la propagation du coro-
navirus (Covid-19). Je pense que dans le 
contexte actuel, il est encore difficile de 
prévoir avec exactitude les conséquences 
de cette pandémie sur l’économie na-
tionale ou d’établir une vision claire par 
rapport à l’évolution de nos entreprises. 
Les efforts se multiplient au niveau des 
structures et je pense qu’aujourd’hui, 
nous avons l’opportunité de mettre en 
place et de développer certaines activités 
jugées indispensables pour une bonne 
reprise d’activité. Personnellement, j’en-
courage vivement les managers à penser 
à la Business Intelligence. Connue sous 
différentes appellations, notamment «l’in-
telligence des affaires» ou encore «l’infor-
matique décisionnelle», la Business Intelli-
gence constitue d’ailleurs non seulement 
un véritable levier de performance, mais 
également un catalyseur de résilience en 
temps de crise. Cette discipline comprend 
des tableaux de bord, des statistiques 
et des outils qui permettent aux chefs 
d’entreprises ou aux dirigeants de mieux 
prendre leurs décisions. Aujourd’hui, nous 
abordons assez souvent la question de la 
digitalisation des entreprises marocaines 
qui a été accélérée par la crise sanitaire et 
qui est appelée à prendre encore de l’am-
pleur après le Covid-19. Toutefois, il faut 
savoir que les données récoltées sont de 
véritables indicateurs de performance qui 
permettent de créer une croissance rapide 
de l’entreprise.

  
- Plus concrètement, quelles sont les 

fonctionnalités clés de la Business Intel-
ligence ?

Je suggère très souvent à mes clients 

d’opter pour la Business Intelligence, car 
elle permet, même en dehors du contexte 
de crise, d’assurer une amélioration des 
performances de l’entreprise. L’augmen-
tation du chiffre d’affaires, la croissance 
des bénéfices ou de la marge, et l’antici-
pation des comportements des concur-
rents et des clients, sont, entre autres, les 
principaux avantages de la Business Intel-
ligence. Cette dernière permet également 
de traiter des données en temps réel, plus 
rapidement et de manière automatisée. 

Ainsi, face à la pandémie du Covid-19, 
la Business Intelligence constitue un véri-
table catalyseur de résilience en temps de 
crise puisqu’elle pousse le dirigeant ou le 
manager à prendre du recul sur le marché 
entier tout en incluant les données des 
concurrents, des clients et des fournis-
seurs.

 Cette révolution technologique permet-
tra ainsi de prendre des décisions straté-
giques très rapidement, d’accélérer les 
résultats et leur évaluation, de faire des 
hypothèses stratégiques et de planifier les 
prochains plans d’action. Le point fort de 
la Business Intelligence c’est que les ou-
tils utilisés par tous les collaborateurs in-
tègrent le même langage, ce qui facilite la 
compréhension des tableaux de bord et 
des indicateurs de performance.

- Quels moyens se donner pour assu-
rer son succès en cette période de crise 
sanitaire ?

Je pense que tout est question de com-
préhension et d’implication, aussi bien du 
top et du middle management que des 
collaborateurs. D’ailleurs, pour faire face 
à la période de crise sanitaire et surtout 
pour assurer une bonne reprise d’activité 
en entreprise, nous recommandons tou-
jours aux entreprises d’investir. La mise 
en place d’un système de Business Intel-
ligence est de mise puisqu’il permettra au 
manager de piloter son activité et surtout 
sa croissance. À mon humble avis, en cette 
période de crise sanitaire, il est important 
de penser à digitaliser son activité tout 
en anticipant d’autres risques potentiels 
comme ceux liés à la cybersécurité ou 
à d’autres pandémies. D’ailleurs, souli-
gnons-le, la crise sanitaire nous a prouvé 
aujourd’hui que nous ne pouvons pas tout 
contrôler et que nous devons absolument 
être prêts à s’adapter très rapidement aux 
changements.

- Qu’en est-il de l’implication des col-
laborateurs ?

Pour réussir la mise en place de la Bu-
siness Intelligence et surtout pour en tirer 
profit, il est indispensable d’impliquer l’en-
semble des collaborateurs, non seulement 
dans la prise de décisions, mais aussi dans 
la réflexion. Cela permettra justement de 
renforcer la cohésion des équipes et de 

motiver la création de tableaux de bord 
adaptés et l’auto-apprentissage des colla-
borateurs. Il en résultera une adhésion de 
l’ensemble des collaborateurs et des ac-
teurs quant à l’utilisation des données et 
des outils «d’informatique décisionnelle» 
mis en place au sein de l’entreprise. En 
conséquence, l’utilisation de ce système 
ne demandera pas un délai de conduite 
de changement trop long. Je tiens à sou-
ligner, en guise de réponse à votre ques-
tion, qu’on ne peut pas espérer une bonne 
gestion de la crise sans l’implication des 
collaborateurs qui doivent être suffisam-
ment engagés et motivés.

Rappelons que l’élément humain, par son 
sens de créativité et d’innovation, consti-
tue une force pour l’entreprise, encore 
faut-il l’impliquer et surtout le reconnaître 
pour ses efforts. Je pense que cette crise 
sanitaire devrait être une véritable occa-
sion permettant aux managers de changer 
et de revoir leur style de management de 
leur capital humain. Malheureusement, la 
plupart des chefs d’entreprises n’accor-
daient pas assez d’importance à cet enjeu 
que je qualifie personnellement d’enjeu de 
survie. Il est grand temps de tout revoir ! 

- Des recommandations pour réussir la 
reprise d’activité

La reprise d’activité est aujourd’hui au 
centre des préoccupations des entreprises 
marocaines. Certaines viennent même 
d’annoncer leurs stratégies en la matière. 
Je pense que pour réussir cette épreuve, 
aussi stratégique et difficile qu’elle puisse 
paraître, il est important de réfléchir à un 
plan d’actions en impliquant les collabo-
rateurs dans la réflexion, mais aussi en 
faisant appel à des cabinets de conseil 
spécialisés.  Chaque phase de ce plan doit 
prévoir les résultats attendus à trois mois, 
à six mois et à douze mois. Il est impor-
tant aussi de se baser sur les données de 
la Business Intelligence, compte tenu de 
leur importance. Le but étant de créer des 
résultats rapidement au lieu de subir le 
changement. 

L’entreprise pourra suite à cela mettre 
en place un système d’«Informatique dé-
cisionnelle» qui lui permettra de se déve-
lopper rapidement. Force est de rappeler, 
dans ce sens, qu’il n’y a pas une bonne ou 
une mauvaise décision à prendre. Chaque 
entreprise prend ses décisions dans un 
contexte particulier en tenant compte de 
certaines spécificités. Inutile de chercher 
à prendre d’excellentes décisions, mieux 
vaut se concentrer sur l’optimisation de 
cette phase. Il est aussi recommandé pour 
les chefs d’entreprise de se faire accompa-
gner durant cette phase. 

Nous vivons une crise sans précédent et 
le chef d’entreprise peut facilement tom-
ber dans les pièges de l’angoisse, du stress 
et de la perte de repères, ce  risque peut 
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se répercuter sur sa posture managériale 
et sur sa prise de décision. En travaillant 
sur lui-même, le manager peut retrouver 
sa force et son énergie pour mieux dé-
passer cette crise dans une logique de 
co-construction avec son équipe.

LE MATIN

Rédigé par : NABILA BAKKASS

Paiement en ligne des droits 
de timbre : La DGI enrichit 
son bouquet de téléservices

La Direction Générale des Impôts vient 
d’enrichir le bouquet des téléservices SIM-
PL par de nouvelles fonctionnalités, per-
mettant de régler en ligne les droits de 
timbre, et ce dans le cadre de la poursuite 
de sa stratégie de digitalisation et d’amé-
lioration des services offerts aux contri-
buables.

Ces fonctionnalités, accessibles via le 
portail internet de la DGI ( www.tax.gov.
ma ), permettent de régler les droits de 
timbre appliqués aux immatriculations des 
véhicules et les récépissés de mise en cir-
culation des véhicules, établis après l’ex-
piration de la période de validité des ré-
cépissés de mise en circulation provisoire, 
indique la DGI dans un communiqué.

Il s’agit également des droits de timbre 
appliqués aux PV de Réception à Titre 
Isolé (RTI), les demandes de récépissés 
de mise en circulation provisoire des vé-
hicules automobiles dans la série WW, 
les cartes d’immatriculation des véhicules 
dans la série W18, les Mutations de véhi-
cules, les mainlevées et les duplicatas des 
cartes grises.

Les attestations de paiement comportent 
une référence permettant de s’assurer de 
leur authenticité et de la sincérité des in-
formations qui y figurent à l’aide du ser-
vice disponible sur le portail de la DGI, 
note la même source.

L’OPINION

Rédigé par : La rédaction

Compétences professionnelles 
Travailler sur soi pour mieux 

préparer l’après Covid-19

Gestion de la complexité, capacité de 
s’adapter aux changements, responsabili-
té, esprit de solidarité. Ce sont là quelques 
compétences que certains ont découvert 
pendant cette période de crise et qui se-
rait important de les développer et les 
maintenir pour l’après-crise. 

Selon Hassan Charraf, vice-président du 
Centre international pour le développe-
ment et la coopération, il est nécessaire de 
profiter de cette période de confinement 
pour développer ses compétences et se 
préparer au mieux à l’après Covid-19.

La crise sanitaire due à la pandémie du 
Covid-19 a bouleversé l’agenda des priori-
tés de tout un chacun. 

Sur le plan professionnel, il est très diffi-
cile aujourd’hui de se projeter dans l’ave-
nir et de se fixer de façon précise un plan 
d’évolution de carrière. 

D’ailleurs, pour Hassan Charraf, vice-pré-
sident du Centre international pour le 
développement et la coopération, il est 
encore prématuré de définir exactement 
comment les emplois vont évoluer après 
la crise. 

L’expert tient à souligner ainsi qu’au lieu 
de se focaliser sur l’avenir incertain, il serait 
plus opportun de profiter de cette période 
du confinement pour travailler sur soi-
même afin de mieux se préparer à l’après 
Covid-19. Interrogé sur les compétences 
à développer durant cette crise sanitaire, 
l’expert souligne que celles-ci se déclinent 
en trois grands niveaux :

Les compétences humaines : Sur ce volet, 
Hassan Charraf indique qu’il est important 
de développer l’esprit de la solidarité. « 

Une compétence dont les Marocains ont 
fait preuve durant cette période de crise 
sanitaire et qui doit être renforcée après la 
pandémie », souligne-t-il, avant d’ajouter 
une autre compétence humaine à déve-
lopper et qui concerne la sérénité. 

Une compétence qui nous permet ainsi 
de faire face à la peur et au manque de vi-
sibilité. « Cette compétence nous permet-
tra ainsi d’oser d’entreprendre et de se dé-
velopper dans le monde de demain avec 
beaucoup tout en adoptant une posture 
orientée solutions », explique-t-il.

Les compétences managériales : Sur cet 
axe, l’expert partage trois compétences 
clés à développer. 

D’abord, la gestion de la complexité, par-
tant du principe que les problèmes sont 

de plus en plus complexes et il est qua-
si-impossible de continuer à les gérer de 
façon simple. Ensuite, la gestion de l’im-
prévisible. 

« Ceux qui avancent sont ceux qui ont 
la possibilité de gérer dans l’imprévisible 
tout en étant agiles, flexibles et surtout 
capables de s’adapter aux différents chan-
gements », explique-t-il. La troisième 
compétence managériale est celle de la 
gestion du flou. 

« La question qu’il faudrait bien se po-
ser aujourd’hui c’est comment on pour-
rait avancer dans le flou car on ne sait pas 
encore comment les choses vont évoluer 
dans l’avenir », clarifie-t-il.

Les compétences techniques : Sur ce vo-
let, Hassan Charraf estime d’abord qu’il 
y aura beaucoup de choses à découvrir, 
notamment dans tout ce qui est lié au 
domaine du digital qui doit être respon-
sable, éthique et surtout durable. Ensuite, 
ajoute-t-il, il faut investir dans les métiers 
qui sont en relation avec la vie humaine, 
notamment tout ce qui est lié au domaine 
de la santé.

 « Avec la crise du Covid-19, nous nous 
sommes rendus compte que ces sciences 
sont très demandées et très recherchées 
», clarifie-t-il. Une troisième compétence 
technique à développer selon Hassan 
Charraf réside dans la capacité de créer et 
d’innover.

Par ailleurs, Hassan Charraf tient à souli-
gner qu’une chose est sûre : les emplois à 
vie n’existeront plus. La crise sanitaire que 
nous sommes en train de traverser nous 
a appris beaucoup de choses, notamment 
qu’on ne peut pas prédire l’avenir et qu’il 
faut être capable de s’adapter rapidement 
aux changements sans pour autant y avoir 
peur car la peur est en soi, un obstacle et 
un frein au succès. 

L’OPINION

Rédigé par : NABILA BAKKASS
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

CONSTITUTIONS

1634 -3C1

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

OH LIFE PRODUCTIONS
    

1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date à Casablanca, 
du 18 Septembre 2020, il a été 
constitué une société à responsa-
bilité limitée d’associe unique 
dont les caractéristiques princi-
pales sont les suivantes : 
- DENOMINATION SOCIALE :  OH 
LIFE PRODUCTIONS
- OBJET SOCIAL :
• L’organisation des événements 
artistique et culturel 
• La réalisation de tous travaux 
d’édition, d’impression et de pro-
duction audiovisuelle
• La publicité et communication 
• La presse
- SIEGE SOCIAL : 61 BOULEVARD 
LALLA EL YAKOUTE 4 EME ETAGE 
N° 16 CENTRE RIAD - CASABLAN-
CA                                                 
- CAPITAL : Est fixé à la somme de 
CENT MILLE Dirhams (100.000, 00 
DHS) divisé en MILLE parts so-
ciales de CENT Dirhams, à savoir : 
• FADOUA MISK : 1000 Parts et 
100 000 dhs
- DUREE :  99 années à compter 
du jour de l’immatriculation au 
Registre du Commerce.
- ANNEE SOCIALE : Du 1er janvier 
au 31 décembre de chaque an-
née.
- GERANCE : FADOUA MISK, de 
nationalité marocaine, née le 
16/03/1981, demeurant à Casa-
blanca, 13 RUE IMAM EL HARA-
MAINE ETG 4  APT 8 MAARIF, titu-
laire de la C.IN. N° M95328.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal du Casablanca sous le 
numéro de par le processus du 
centre régional de casablanca       
POUR EXTRAIT ET MENTION
ZF Conseil

1634 -4C2 

SOCIÉTÉ ‘’ BUILDING 2020‘’ 
S.A.R.L

RC: 474471
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
21/09/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une Société à 
Responsabilité Limitée e, ayant 
les caractéristiques suivantes :                        
- DENOMINATION: BUILDING 

1-
 

2020* S.A.R.L
- OBJET : La société a pour objet :  
PROMOTEUR IMMOBILIER. 
- SIEGE SOCIAL:  46, BOULEVARD 
ZERKTOUNI  2EME ETG APPT 6, 
CASABLANCA – MAROC
- DUREE: 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au 
registre du commerce, sauf en 
cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévue aux pré-
sents statuts.
- CAPITAL SOCIAL : 100,000.00 
DHS
• M .  SAFIR ABDELOUAHED, 
333,34 parts sociales 
• M. EL HANAFI ADIL, 333,33 parts 
sociales
• M. ANNOUAR HASSAN,333,33 
parts sociales
• Soit un total de : 1000 parts so-
ciales
- GERANCE :La société est gérée 
par : Mr SAFIR ABDELOUAHED et 
Mr EL HANAFI ADIL et ANNOUAR 
HASSAN pour une durée illimitée, 
il a  les pouvoirs les plus étendus 
pour agir au nom de la société
- ANNEE SOCIALE : Commence le 
1er janvier & se termine au 31 Dé-
cembre de chaque exercice.
2- LE DEPOT LEGAL Le Dépôt lé-
gal a été  effectué au tribunal de 
commerce  de grand  Casablanca.

1634 -5C3 

SOCIÉTÉ ‘’ ABS POWER‘’ S.A.R.L
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
18/09/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une Société à 
Responsabilité Limitée e, ayant 
les caractéristiques suivantes :                        
- DENOMINATION: ABS POWER* 
S.A.R.L
- OBJET : La société a pour objet : 
TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUC-
TION. 
- SIEGE SOCIAL:  46, BOULEVARD 
ZERKTOUNI  2EME ETG APPT 6, 
CASABLANCA – MAROC
- DUREE: 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au 
registre du commerce, sauf en 
cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévue aux pré-
sents statuts.
- CAPITAL SOCIAL : 100,000.00 
DHS
• M . HASSANE BATCHE, 500.00 
parts sociales      
• M. ABOULKACEM SIDI MOHA-
MED, 500.00 parts sociales
• Soit un total de : 1000 parts so-
ciales
- GERANCE :La société est gérée 
par : Mr HASSANE BATCHE et Mr 
ABOULKACEM SIDI MOHAMED 
pour une durée illimitée, il a  les 

pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la société.
- ANNEE SOCIALE : Commence le 
1er janvier & se termine au 31 Dé-
cembre de chaque exercice.
2- LE DEPOT LEGAL Le Dépôt lé-
gal a été  effectué au tribunal de 
commerce  de grand  Casablanca.

1634 -10C4

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

CARRIERE VIAL SARL AU
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE
SIEGE SOCIAL : LOTS SARA 

DAYET IFFERH N 13 
ZOHOUR FES.
RC : N° : 64111

1- Aux termes d’un acte  sous sin-
gé  privé   en date de 21/09/2020  
Il a été établi statuts d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée SARL 
AU dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée SARL AU, au 
capital de 100000.00 DHS
- Dénomination: SE CARRIERE 
VIAL SARL  AU
Objet : La société a pour objet : 
• TRAVAUX DE  CONSTRUCTION 
ET BATIMENT.
• TRAVAUX DE VOIRIES.
• AMENAGEMENT DE JARDIN, ES-
PACE VERTS.  
- Adresse du siège social: LOTS 
SARA DAYET IFFERH N 13 ZO-
HOUR FES.
- Capital :  le capital social est fixé 
à la somme de  100 000.00 DHS, il 
est divisé en 1000 part de 100.00 
dirhams chacune, numérotées de 
1 à 1000 et attribuées à :
• Mr : NJIMI RACHID : 1000 PARTS
• Soit un total de (Mille Parts) : 
1000 PARTS
- Les associés:
• Mr : NJIMI RACHID : 100 000.00 
DHS
• Soit un total de (Cent Mille Di-
rhams) : 100 000.00 DHS 
- Gérance: Mr NJIMI RACHID  titu-
laire de C.I.N N° S562397, demeu-
rant à DR OLD TORQUI TAOURIRT. 
Pour une durée illimitée.
- Durée: 99 ans
2- Le dépôt légal a été effectué 
au (greffe du tribunal de com-
merce ou tribunal de commerce 
de Fès 05/10/2020 sous le N° 
2505, RC N° 64111).
Pour extrait et mention LE GE-
RANT.

    

tionalité marocaine, demeurant à 
Res Raid oulfa GR 18 entrée 8 apt 
72 oulfa à Casablanca.
• M.LHITARE Adil, de nationalité 
marocaine, demeurant à Acharaf 
2GH 34Imm 3NR 17 Oulfa à Casa-
blanca.
- Gérance : M. AIT ETALEBE Ibra-
him, associé, demeurant à à Res 
Raid oulfa GR 18 entrée 8 apt 72 
oulfa à Casablanca, Maroc, a été 
nommé en qualité de co-gérant 
statuaire pour une durée illimi-
tée.
• M.LHITARE Adil, associé, demeu-
rant à Acharaf 2GH 34Imm 3NR 
17 Oulfa à Casablanca, Maroc, a 
été nommé en qualité de co-gé-
rant statuaire pour une durée illi-
mitée.
2- La société est immatriculée au 
registre de commerce de Casa-
blanca sous le n° 459823. N° dé-
pôt : 00733908
Pour avis, la gérance

1634 -16C7

ACKTE
CONSTITUTION D’UNE 

SARL.AU

1- Aux termes d’un acte S.S.P. en 
date du 20 septembre 2020, il a 
été constitué une société à res-
ponsabilité limitée d’associé 
unique dont les caractéristiques 
sont les suivants :
- DENOMINATION : ACKTE
- OBJET :La société a pour objet :
• Valorisation, dressage et élevage 
de chevaux de sports et autres 
chevaux. 
• Location, vente, achats, impor-
tationet exportationde chevaux 
de sports et autres chevaux. 
• Transport de chevaux. 
• La formation équestre et coa-
ching. 
• Gestion des centres d’Elevage 
Équins, Centre équestre ou d’Écu-
rie de propriétaire de chevaux et 
dressage des chevaux. 
• Participation et organisation, 
directement ou indirectement, 
de compétitions 
nationales et internationales de 
chevaux de sports et autres che-
vaux. 
• L’achat, la vente, l’importation, 
l’exportation, la fabrication de 
tout équipement, tout matériels 
et accessoires utilisés dans le do-
maine équestre tels que Van, ma-
tériel, obstacles, harnachements, 
produits de soin, etc... 
• L’approvisionnement, la vente, 
l’importation et exportation de 
toutes catégories de nourriture 
pour chevaux (granulés, foins, 
fourrages, complément alimen-
taire, etc..) et dans tout lieux 

1634 -11C5

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

« ALOUA BATT »

1- Suivant acte sous seing privé 
en date du 03 septembre 2020, il 
a été constitué une Société à
Responsabilité Limitée présen-
tant les caractéristiques sui-
vantes:
- Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limitée
- Dénomination Sociale : ALOUA 
BATT
- Objet : La société a pour objet, 
l’achat, la vente des batteries-au-
to et tout accessoires de pièces 
de rechange.
- Siège social : Douar Hamri Sidi 
Hajaj Ouled Mrah à Ben Ahmed.
- Durée : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
registre de commerce
- Capital social : 100.000 dirhams.
- Associés :
• M. AATIK Mohamed, de nationa-
lité marocaine, demeurant à Hay 
Massira 02 rue 57 n° 22 à
Casablanca.
M.CHAIB Youness, de nationalité 
marocaine, demeurant à Hay 
Amal 2 rue 68 NR 33 à
Casablanca.
- Gérance : M. AATIK Mohamed, 
associé, demeurant à Hay Massira 
02 rue 57 n° 22 à Casablanca,
- Maroc, a été nommé en qualité 
de gérant statuaire pour une du-
rée illimitée.
2- La société est immatriculée au 
registre de commerce de Casa-
blanca sous le n°995. N° dépôt : 
18
Pour avis, la gérance

1634 -12C6
 

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

« OPEN MODE »

1- Suivant acte sous seing privé 
en date du 11/03/2020, il a été 
constitué une Société à Respon-
sabilité Limitée présentant les 
caractéristiques suivantes :
- Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limitée
- Dénomination Sociale : OPEN 
MODE
- Objet : Achat, vente et fabrica-
tion des vêtements prêt à porter.
- Siège social : 16 Rue Jilali al orai-
bi 8ème etg à casablanca
- Durée : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
registre de commerce
- Capital social : 100.000 dirhams.
- Associés :
• M. AIT ETALEBE Ibrahim, de na-

Email : 
annonce@
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équestre nécessitant de nourrir 
des chevaux et ce également lors 
de compétitions Nationales et 
Internationales. 
• La création, l’acquisition, la prise 
de bail, l’exploitation ou la loca-
tion de terrain agricole ou de tout 
établissement agro-industriel, 
industriel ou commercial se ratta-
chant aux opérations ci-dessus. 
- SIEGE SOCIAL :Le siège social est 
fixé à Casablanca, Résidence 
Rami, 7, Rue Sebta 2ème étage 
bureau n°8.
- DUREE : La durée de la société 
est fixée à 99 ans à compter de la 
date de sa constitution définitive, 
sauf en cas de dissolution ou de 
prorogation.
- CAPITAL : Le capital social est 
fixé à la somme de 10.000 Di-
rhams divisé en 100 parts so-
ciales de 100 Dirhams chacune, 
toutes souscrites en numéraire et 
attribuées à Mme Alvina, Rose, 
Jeannette CARBONARO
- Gérance : Mme Alvina, Rose, 
Jeannette CARBONARO est dési-
gné en qualité de gérante unique
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 05 octobre 2020 
sous le n°748490. La société a été 
immatriculée au R. C. de Casa-
blanca sous le n°474621

1634 -18C8

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

ECOLUX TRAVEL MOROCCO 
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE : VINGT MILLE 
DIRHAMS (20.000 DH) 

SIEGE SOCIAL : AVENUE AL 
KAWAKIB IMMEUBLE 67-68 

BUREAU  N° 3 TÉTOUAN 
REGISTRE DE 

COMMERCE : 27629 TETOUAN

I. Aux termes d’un acte Sous 
signe privé rédigé à Tétouan, en  
date du 10 Septembre 2020 il a 
été établi les statuts d’une Socié-
té à Responsabilité Limitée à As-
socié Unique (SARL AU), dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes
- FORME : Société à Responsabili-
té Limitée à Associé Unique 
(SARL AU)
- DENOMINATION : ECOLUX TRA-
VEL MOROCCO
- OBJET : Promotion de l’activité 
touristique - Organisation de 
voyage ou séjour individuel et 
collectif - Organisation de circuit 
touristique-Prestation de services 
l i é s  a u x  t r a n s p o r t  t o u r i s -
tiques-Vente de billet de voyages 
touristiques-Organisation des 
activités évènementiels.
- SIEGE SOCIAL : Avenue Kawakib 
Immeuble 67-68 B N° 3.
- DUREE : 99 ans
- CAPITAL SOCIAL : Le capital so-
cial est fixé a la somme de Vingt 

Mille Dirhams. (20.000 DH). Il est 
divisé en 200 parts social de 100 
dhs chacune, toutes souscrites en 
numéraire et attribuées à Mr 
MOUSSA HAMDO DEGAULLE
-  LES ASSOCIES :  MOUSSA 
HAMDO DEGAULLE (Associé 
Unique).
- GERANT: MOUSSA HAMDO DE-
GAULLE
- ANNEE SOCIALE : 01 Janvier 
jusqu’ au 31 Décembre.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
Tribunal de première instance de 
Tétouan, le 25 Septembre 2020, 
sous le N° 2029.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1634 -19C9

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

BUREAU MED.ALI - YOUSSSEF 
MULTISERVICES SARL AU

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE À ASSOCIÉS UNIQUE

AU CAPITAL DE 100.000.00 
DHS

SIEGE SOCIAL : BD EL 
MAGHREB EL ARABI N 2 

TAOURIRT
RC: 1205 - TAOURIRT                                               

                                                       
1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date de 2020-10-
05 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
à Associés Unique (SARL AU) 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
- Dénomination:  BUREAU MED.
ALI - YOUSSSEF MULTISERVICES
- Objet: la société a pour objet - 
TRAITEUR
• EXPLOITANT DE RESTAURANT
• EXPLOITANT DE MILK BAR
- Adresse du siège social:  BD EL 
MAGHREB EL ARABI N 2 - TAOU-
RIRT
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100.000 DHS, il est 
divisé en 1000 parts de 100 di-
rhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
• M HOUARI  ABDELMOUNIM : 
1000 parts
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: M HOUARI  ABDEL-
MOUNIM demeurant à 17 BD AL-
LAL EL FASSI . HAY SALAM . TAOU-
RIRT pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de TAOURIRT le 2020-10-

05 sous le N° 253.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1634 -20C10

FORMAFID CONSEIL SARL AU
33 BD LARBI LOUADI 2ÈME 

ETAGE SETTAT
 (TEL : 0523401131 – GSM : 

0667892404)
« AVIS DE CONSTITUTION » 

1- Au terme d’un acte SSP en 
date du 14/09/2020 à Settat, il a 
été constitué la société dénom-
mée « MULINO FOOD SARL » au 
capital de 100.000,00 DH par le 
porteur des parts sociales de va-
leur nominale 100 DHS chacune :
• Mr. Mohamed Nizar LRHOUL, 
1000 parts sociales
- Siège social : Hay Smaala, Res 
Laarousi, Imm 3, Etg 2, App 2 – 
Settat.
- Objet : gestion d’exploitations 
commerciales ou industrielles ou 
agricole de service civil ou mili-
taire (entrepreneur de la)
- Durée : 99 ans 
- Gérance : Mr. Mohamed Nizar 
LRHOUL  pour une durée non li-
mitée.
- Année sociale : débute le 01/01 
jusqu’au 31/12 de chaque année.
2- Dépôt légal : a été effectué au 
tribunal de 1ère instance de Set-
tat sous le numéro 1077/20 et 
immatriculé au registre de com-
merce sous  le  n°  6081 Le 
17/09/2020.

1633 -1C1

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

MODGET SARL AU
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE À ASSOCIÉS
AU CAPITAL DE 10000 DHS

SIEGE SOCIAL : RYAD 
ANDALOUS , IMM 50 APPT 29 , 

RABAT
RC: 145995 - RABAT  

1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date de 2020-06-
24 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
à Associés Unique (SARL AU) 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
- Dénomination:  MODGET
- Objet: la société a pour objet de 
• MAÎTRISE D’OUVRAGE DÉLÉ-
GUÉE DE TOUTE CONSTRUCTION 
OU DE LOTISSEMENT ;
• GESTION DES ÉTUDES  UR-
BAINES TELS QUE PLANS D’AMÉ-
NAGEMENT , SCHÉMAS  DIREC-
TEUR D’AMÉNAGEMENT  URBAIN  
(SDAU  ); SCHÉMA DIRECTEUR 

D’AMÉNAGEMENT DU LITTORAL
(SDAL ) .
- Adresse du siège social:  RYAD 
ANDALOUS , IMM 50 APPT 29 , 
RABAT
- Capital : le capital social est fixé 
à la somme de 10000 DHS, il est 
divisé en 100 parts de 100 di-
rhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
• M NACIRI  MAMOUN: 100 parts
• total des parts sociales : 100 
parts
- Gérance: Mr NACIRI  MAMOUN 
demeurant à RABAT pour une du-
rée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de RABAT le 2020-09-21 
sous le N° 3788.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1633 -3C2

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

TOPMHAMDI SERVICE 
TRAVAUX SARL

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE 

AU CAPITAL DE
 100000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : LOTS SARA 
DAYET IFFRAH N 13

 ZOHOR FES
RC : N°.6415

1- Aux termes d’un acte sous sin-
gé privé  en date de 12-08-2020 Il 
a été établi statuts d’une Société 
à Responsabilité Limitée SARL 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée SARL
- Dénomination: TOPMHAMDI 
SERVICE TRAVAUX SARL 
- Objet : la société a pour objet :  
• SERVICE NETTOYAGE, JARDI-
NAGE, SECURITE
• BLANCHISSERIE INDUSTRIELLES 
• TRAVAUX AMENAGEMENTS
- Adresse du siège social: LOTS 
SARA DAYET IFFRAH N 13 ZOHOR 
FES
-Capital : le capital social est fixé à 
la somme de  100 000.00 DHS, il 
est divisé en 1000 part de 100.00 
dirhams chacune, numérotées de 
1 à 1000 et attribuées à :
• Mr  MHAMDI EL HOUSSINE : 500 
PART
• Mme  ERZOUGHI ASMA : 500 
PART 
• Soit un total de (Mille Parts)  
1000 PARTS
- Les associés:
• Mr  MHAMDI EL HOUSSINE : 50 

000.00 DH
• Mme ERZOUGHI ASMA : 50 
000.00 DH
• Soit un total de (Cent Mille Di-
rhams) :  100 000.00 DHS
- Gérance: 
- Le gérant : Mr MHAMDI EL 
HOUSSINE, titulaire de C.I.N N° 
F312748, demeurant à ROUTE 
TAIRET LOT HAFSSI RUE EL FORAT 
NR 07 OUJDA. Pour une durée il-
limitée.
- Le cogérant : Mme ERZOUGHI  
ASMA, t itulaire de C.I .N N° 
S547788, demeurant à ROUTE 
TAIRET LOT HAFSSI RUE EL FORAT 
NR 07 OUJDA. Pour une durée il-
limitée.
- Durée: 99 ans
2- Le dépôt légal a été effectué 
au (greffe du tribunal de com-
merce ou tribunal de commerce 
de FES le 29-09-2020 sous le N° 
2416, RC N° 6415).
Pour extrait et mention 
LE GERANT.
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S
1634 -8M5

CLINIQUES DES ANGES SARL 
BOULEVARD MOHAMED 

ZAFZAF SIDI MOUMEN EL 
BERNOUSSI

1/ Aux termes d’un acte notarié 
daté  du  06/07/2020  De La Ste 
CLINIQUES DES      ANGES Au Ca-
pital De 500.000 ,00 Dhs Dont Le 
Siege Boulevard Mohamed Zafzaf 
Sidi Moumen El Bernoussi  Casa-
blanca  A  Approuve :
-La démission de Mme  Nazha 
GUENNOUNI ASSIMI de sa qualité 
de gérante, et nomination de Mr 
Abdelfattah  ZAKARIAA en quali-
té de gérant et aura la signature 
sociale pour une durée illimitée.
- La Mise A Jour Des Statuts.
2/ Le Dépôt Légal A Eté Effectue 
Au Greffe Du Tribunal De Com-
merce  De Casablanca  Le 
01/10/2020 Sous Le N° 748095.
POUR EXTRAIT ET MENTION

1634 -9M6
 

ALLIANCE VOYAGES  SARL AU  
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

1- Suite à un acte SSP DU 
07/09/2020  la société ALLIANCE 
VOYAGES  SARL AU  à décide ce 
qui suit :
- EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL 
AU TRANSPORT DU PERSONNEL .
2- Le dépôt légal au tribunal de 
commerce de casa sous le numé-
ro 748297  le 02 OCTOBRE  2020.
 

1634 -13M7

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 

0522.30.48.00 GSM 
:06.61.60.95.62

« DATA KNOWLEDGE « D.K »»

1- Aux termes du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire du 29 Septembre 2020, il 
a été décidé :
• Cession de 1 000 parts sociales 
détenues par Mr ALAOUI-ISMAILI 
MOULAY AHMED et Mr AICH EL 
MA H D I a u  s e i n  d e  «  DATA 
KNOWLEDGE» ,  à  M onsieur 
BAHADDOU ABDERRAHIMau prix 
de Cent (100) Dirhams pour 
chaque part sociale soit un prix 
de cession total de DIX Mille Di-
rhams (100 000.00);
• Transformation de la forme Juri-
dique du SARLàSARL AU.
• Démission de Mr ALAOUI-ISMAI-

LI MOULAY AHMED et Mr AICH EL 
MAHDI de leurs fonctions de Gé-
rants et Nomination de Mon-
sieurBAHADDOU ABDERRAHIM-
Gérant Unique de la société pour 
une durée illimitée.
• Mise à jour des statuts ;
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 sous le Numéro 
7483754.

1634 -14M8 

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 

0522.30.48.00 GSM 
:06.61.60.95.62

« FIYACO SARL AU»

1- Aux termes du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire du 29 Septembre 2020, il 
a été décidé :
• Cession de 100 parts sociales 
détenues par Mr YAZRHI MOUNIR 
ANAS au sein de « FIYACO SARL 
AU », à Monsieur BAHADDOU AB-
DERRAHIMau prix de Cent (100) 
Dirhams pour chaque part so-
ciale soit un prix de cession total 
de DIX Mille Dirhams (10 000.00);
• Démission de Monsieur Mr YAZ-
RHI MOUNIR ANAS de ses fonc-
tions de Gérant et Nomination de 
MonsieurBAHADDOU ABDERRA-
HIMGérant Unique de la société 
pour une durée illimitée.
• Mise à jour des statuts ;
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 sous le Numéro 
748375.

1634 -15M9
 

AUBART ABERGEL ET 
ASSOCIES

AUDIT ET CONSEIL
EXPERTISE COMPTABLE

COMMISSARIAT AUX 
COMPTES

14 BOULEVARD DE PARIS, 
2ÈME ETAGE

N° 21 - CASABLANCA
TEL : +212 5 22 48 70 21 

 22 / 23
INDIANA SOCIÉTÉ CIVILE 

IMMOBILIÈRE
DISSOLUTION ANTICIPEE DE 

LA SOCIETE

1- L’Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 10 Janvier 2013, de 
INDIANA SCI  au capital  de 
1.000,00 Dhs, dont le siège social 

est fixé au 53 Avenue Prince Mou-
lay Abdellah 3éme étage Tanger, 
immatriculée au RC Tanger N° 
1037 a décidée :
• La dissolution anticipée de la 
société et sa mise en liquidation 
amiable ;
• Le siège de la liquidation est fixé 
au 53, Avenue Prince Moulay Ab-
dellah 3éme étage Tanger ; 
• La nomination en qualité de li-
quidateur de la société, pour la 
durée de la liquidation : Madame 
Cécile Agnès Yolande LERUSTE de 
nationalité Française née le 
04/09/1966 à Boulogne-Billan-
court. Demeurant au 37 boule-
vard Suchet 75016 Paris France, 
t i t u l a i re  d u  p a s s e p o r t  N ° 
11AP91176.
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Tanger le 
1er octobre 2020 sous le numéro 
234352.

1634 -17M10

CENTRALE EQUIPEMENT
CARROSSERIE INDUSTRIELLE 

S.A. .
KM 10400, ROUTE DE RABAT 

SIDI BERNOUSSI 
CASABLANCA 
 R.C N° 399663

DÉMISSION/NOMINATION 
D’ADMINISTRATEURS

1- L’assemblée générale ordinaire 
en date du 22 juin 2020 a :
- Constaté la démission de Mr Ha-
tim BEN AHMED et Mr Saad BEN-
DIDI en leur qualité d’administra-
teurs
- Renouvelé le mandat des admi-
nistrateurs en fonction
- Nommé en qualité de nouveaux 
administrateurs :
- La société « MC Team LTD », re-
présentée par Mr Saad BENDIDI
- La société « MC II Trailers LTD », 
représentée par Mr Hatim BEN 
AHMED
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 05 octobre 2020 
sous le n°748489

MODIFICATIONS

1634 -1M1

STE « NAMOJA » SARL AU
AU CAPITAL SOCIAL 
DE 100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : OUJDA, HAY 
EL WAHDA RTE TAZA RUE 

NOSH N°22

1-  Suivant  PV décis ion du 
05/10/2020 à OUJDA, L’associé 
unique :
• Transfert de siège social à OUJ-
DA, ROUTE TAZA PLACE 3 MARS 
IMM N°2 BLOC B.
• Harmonisation des statuts.
2- DÉPÔT LÉGAL : est effectuée au 
secrétariat Greffe du Tribunal de 
commerce OUJDA sous RC 
N°34339 le 23/07/2020 sous 
n°1548 de dépôt.

1634 -2M2

SOCIETE  CIMAGIR
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE (SARL).
CAPITAL DE : 2.000.000,00
SIEGE SOCIAL : 932 LOT AL 

MASSAR QARTIER INDUSTRIEL 
ROUTE DE SAFI KM 5 

MARRAKECH
R.C.N° :17815 - MARRAKECH

CESSION DES PARTS 
SOCIALES

I. L’assemblée générale extraordi-
naire en date du 10 Aout 2020 les 
associés de la société CIMAGIR au 
capital de 2.000.000,00 ont déci-
dé se qui suit :
- Cession de part : Mr Youssef 
SADEQ cède 4000 parts sociales à 
: Mr M’hamed SADIK
- Accepter la démission de M.
YOUSSEF SADEQ de son poste de 
cogérante et lui donne quitus dé-
finitif et sans réserve pendant sa 
période de gestion.
- LA NOUVELLE REPARTITION DU 
CAPITAL EST LA SUIVANTE :
• M.M’hamed SADIK : 10.000 Parts
• M. Mohamed ACHAHOR : 8000 
Parts
• M. Fahd ACHAHOR : 2000 Parts
• Total : 20.000 Parts
- Modification des articles 6 et 7 
des statuts.
- L’harmonisation des statuts de la 
société en produisant des statuts 
refondus.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
Marrakech le 23/09/2020 sous le 
N° 115691
Pour extrait et mention
LE GERANT

1634 -6M3

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 

0522.30.48.00 GSM 
:06.61.60.95.62

« CHOUIKY CONSTRUCTION»

1- Aux termes du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire du 29 Septembre 2020, il 
a été décidé :
• Cession de 2 500 parts sociales 
détenues par Mr BAHADDOU AB-
DERRAHIM au sein de « CHOUIKY 
CONSTRUCTION », à Madame 
BOUCHRA HILALau prix de Cent 
(100) Dirhams pour chaque part 
sociale soit un prix de cession to-
tal de Deux Cent Cinquante Mille 
Dirhams (250 000.00);
•  D é m i s s i o n  d e  M o n s i e u r 
BAHADDOU ABDERRAHIM de ses 
fonctions de Gérant et Nomina-
tion de Madame BOUCHRA HI-
LALGérante Unique de la société 
pour une durée illimitée.
• Mise à jour des statuts ;
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 sous le Numéro 
748322.

1634 -7M4
 

MET AUTO « SARL»
DISSOLUTION ANTICIPEE

1- Aux termes de l’assemblée gé-
n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d u 
07/09/2020 l’associé de la Société 
« MET AUTO SARL », société à res-
ponsabil ité l imitée Associé 
unique au capital  de 10.000,00 
dh dont le siège social est situé à 
03 RUE AIT OURIR BD MLY YOUS-
SEF, CASABLANCA ont décidé de 
dissoudre la société par anticipa-
tion, de nommer 
• Mr. KARIMI BOUCHAIB en Quali-
té de liquidateur et de fixer le 
siège de la liquidation à 03 RUE 
AIT OURIR BD MLY YOUSSEF – 
CASA
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 Sous le numéro dé-
pôt légal 748371.

FLASH-économie  

Email : 
annonce@

flasheconomie.com 

Publier votre 

annonces 

légale sur 

notre site web

flasheconomie.com
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1633 -10M3

MOURJANE BOUCHAIB 
FORMATION & CONSEIL
AU CAPITAL DE  10000

SIEGE SOCIAL  : RUE AIN 
OULMES RESIDENCE 

HAMMOURABI 01  
BOURGOGNE CASA  

RC :385593

I- L’associé unique MourjaneBou-
chaib a décidé en assemblée gé-
n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d u  
20/07/2020 Ce qui suit :
1. Fin de fonction du gérant
2. Dissolution anticipée de la so-
ciété 
3. Nomination du liquidateur de 
la société 
4. Désignation du lieur de liqui-
dation
5. Pouvoir à donner 
II- Le dépôtlégal a été  effectué au 
tribunal de commerce de  Casa-
blanca le  02/10/2020 Sous 
N°748312.

1632 -14M7

MOLDIAG
AVIS DECESSION DES 

PARTS SOCIALES 
ARRIVÉS D’UN NOUVEL 

ASSOCIÉ
TRANSFERT DI SIÈGE SOCIAL
DÉMISSION ET NOMINATION 

DU GÉRANT
MODIFICATION CORRÉLATIVE 

DES STATUTS
ADOPTION DES NOUVEAUX 

STATUTS

I. Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 18 Mai 2020, les 
associés de la société « MOLDIAG 
» société à responsabilité limitée 
au capital de 1.400.000,00 DHsise 
à Casablanca, Rue Ahmed Touki 
Rce Ourok  3ème etg n°13,ont 
décidé ce qui suit :
1. Cession des parts sociales sui-
vantes : 
• Cession de 10.710 parts sociales 
détenues par Monsieur Abdela-
dim MOUMEN au profit de la Fon-
dation « MAScIR » représentée 
par Monsieur Mohammed Khalid 
LARAICHI en sa qualité de pré-
sident ;
• Cession de 1.190 parts sociales 
détenues par Monsieur Hicham 
EL HADI au profit de la Fondation 
« MAScIR » représentée par Mon-
sieur Mohammed Khalid LA-
RAICHI en sa qualité de président.
2. Agrément d’un nouvelle asso-
cié, la Fondation « MAScIR » ;
3. Transfert du siège social à 
Rabat Design Center, Rue Moha-
med El Jazouli Madinat Al Irfane, 
10100, Rabat.
4. Démission de Monsieur Abde-
ladim MOUMENde sa fonction de 
gérant à compter de ce jour ;
5. Nomination en qualité de gé-
rante pour une durée illimitée :

1-  I- 

• Madame Nawal CHRAIBI, née le 
3 Octobre 1975, demeurant à 
Rabat, Secteur 17, Résidence 
Chorouq, Apt 14, Rue Al Bargha-
mout, Hay Riad, de nationalité 
marocaine, titulaire de la CIN 
A702886.
Par conséquent, la société est en-
gagée par la seule signature de la 
gérante Madame Nawal CHRAIBI
6. Modification corrélative des 
statuts ;
7. Adoption des nouveaux statuts 
refondus de la société MOLDIAG 
SARL ;
8. Pouvoirs pour l’accomplisse-
ment des formalités légales.
II. Le dépôt légala été effectuéau 
Tribunal de Commerce de Casa-
blanca en date du22 Septembre 
2020,sous le numéro746859et la 
déclaration modificative a été dé-
posée au même greffe.
Pour extrait et mention 
MOLDIAG SARL

1632 -16M9
 

JURIS LEGAL
ANGLE BD ABDELMOUMEN & 

RUE CHATILA, 
ETAGE 3, BUREAU 6, 

CASABLANCA
TÉL : 05 22 27 04 01
FAX : 05 22 27 04 02

AUTO QORTOBA
AVIS DECESSION DES PARTS 

SOCIALES 
ARRIVÉS DES NOUVEAUX 

ASSOCIÉS
DÉMISSION ET NOMINATION 

DU GÉRANT
ADOPTION DES NOUVEAUX 

STATUTS
QUITUS AU GÉRANT 

I- Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 17 Septembre 
2020, les associés de la société « 
AUTO QORTOBA » société à res-
ponsabilité limitée au capital de 
100.000,00 DH, a décidé ce qui 
suit :
1. Cession des parts sociales 
comme suit :
• Cession de CINQ CENT (500)
parts sociales deMonsieur Rachid 
TISSAFLINE au profit de Mon-
sieurNabil KARTANE;
• Cession de CINQ CENT (500)
parts sociales de MonsieurRachid 
TISSAFLINEau profit de Madame 
Fatima Zahra GROUCHI.
2-  Arrivés des nouveaux associés 
• Monsieur Nabil KARTANE, de 
nationalité marocaine, né le 24 
septembre 1987 à Rueil Malmai-
son- France, demeurant à 21, Rue 
des Mazurieres, 92500, Rueil Mal-
maison- France, et titulaire de la 
CNI numéro PN829076 ;
•  M a d a m e  Fa t i m a  Z a h r a 
GROUCHI, de nationalité maro-
caine, née le 07 juin 1991 à Casa-
blanca, demeurant à Casablanca, 
72 Rue Abou Ishak Chirazi Maarif, 
et titulaire de la CNI numéro 

BE846557 ;
3-  Démission du gérant Mon-
sieurRachid TISSAFLINE ;
4-  Quitus au gérant démission-
naire :  MonsieurRachid TIS-
SAFLINE;
5-  Nomination d’un nouveau gé-
rant unique : Madame Fatima 
Zahra GROUCHI, de nationalité 
marocaine, née le 07 juin 1991 à 
Casablanca, demeurant à Casa-
blanca, 72 Rue Abou Ishak Chirazi 
Maarif, et titulaire de la CNI nu-
méro BE846557 ;
6- Adoption des nouveaux sta-
tuts ;
II- Le dépôt légala été effectuéau 
Tribunal de Commerce de Casa-
blanca en date du1er Octobre 
2020,sous le numéro748435et la 
déclaration modificative a été dé-
posée au même greffe.
Pour extrait et mention 
AUTO QORTOBASARL 

1630 -4M2

VENTEC  MAROC
SOCIETE ANONYME AU 

CAPITAL DE : 170.000.000,- DE 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : ROUTE DE LA 
CONTINENTALE - AIN SEBAA 

20250 CASABLANCA
RC N° : 13.553 

 IF  N° 01640137 
ICE N°000079770000095

MODIFICATION DE L’OBJET 
SOCIAL

CHANGEMENT DE 
DENOMINATION SOCIALE

1°/ Lors de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 29 Juil-
let 2020, les actionnaires de la 
société «VENTEC MAROC » ont 
décidé 
- de modifier l’objet social qui 
sera désormais le suivant :  
I. l’étude, la fabrication, l’assem-
blage, le montage,  le service et la 
maintenance par elle-même ou 
par des tiers, de toutes installa-
tions ou éléments constitutifs 
destinés au conditionnement de 
l’air, au chauffage, à la ventilation, 
au dépoussiérage, à la filtration, à 
la réfrigération et à la sécurité in-
cendie,
L’importation, l’exportation, la 
commercialisation, l’entretien et 
le service après-vente, des pro-
duits et matériels constitutifs  de 
ces installations,
II. La formation continue ou pro-
fessionnelle pour adulte dans les 
domaines ci-dessus, 
III. La prestation de service par les 
nouvelles technologies d’infor-
mation et de  communication,    
• L’activité de centre d’appel des-
tinée au Maroc ou à l’étranger,
• Le démarchage, la fourniture de 
renseignement, le télémarketing,
IV. Tous travaux de bâtiment, inté-
rieur et extérieur :
• Tous travaux de construction et 
de rénovation générale de bâti-

ments résidentiels et non rési-
dentiels : maçonnerie, carrelage, 
peinture, plomberie, électricité, 
ainsi que tous travaux du bâti-
ment et de charpente.
• Tous travaux d’isolation ther-
mique, acoustique et anti-vibra-
tions.
• Tous travaux de plâtrerie et de 
pose de plaques ; réalisation de 
cloisons et plafonds. Doublage, 
isolation, jointage.
• Tous travaux d’électricité géné-
rale. La réalisation, l’installation et 
la pose de systèmes électriques, 
téléphoniques et de tout réseau 
de communication.
• Installation de sanitaires, plom-
berie, réalisation et installation de 
systèmes de chauffage et de cli-
matisation.
• Tous travaux d’équipement de 
cuisines industrielles.
V. l’étude, l’acquisition ou l’exploi-
tation sous toutes formes, l’ap-
port, la cession pour le compte         
exclusif de la société, de tous bre-
vets, licences, marques ou procé-
dés, ainsi que de toutes agences, 
dépôts, concessions,
• la création de toutes agences, 
filiales, succursales, sociétés. 
• et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commer-
ciales, financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement à l’objet 
principal et de nature à faciliter 
ou favoriser le développement de 
la société.
- de modifier la dénomination 
sociale qui sera désormais la sui-
vante « VENTEC »  
2°/ Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca le 28 sep-
tembre 2020 sous le numéro 
747679. 

1630 -7M3

ABOUNAIM & ASSOCIES SARL
SOCIETE D’EXPERTISE 

COMPTABLE
10, AVENUE 2 MARS 

CASABLANCA
OB ELECTRONIQUE SA 
AVIS DE DONATIONS 

D’ACTIONS

1. Le conseil d’administration ré-
unie en date du 11/08/2020 a 
décidé,   après avoir pris acte des 
donations de 19.999 actions par 
Mr Asad EL OUAZZANI au profit 
de ses enfants Mrs Karim EL 
OUAZZANI (à  hauteur de 9.999 
actions) et Mr Ali EL OUAZZANI (à 
hauteur de 10.000 actions) ; dé-
cide conformément aux disposi-
tions légales et statutaires en 
l’occurrence l’article 11 des sta-
tuts qui prévoit la liberté de 
transfert des actions par un ac-
tionnaire au profit de ses descen-
dants, de prendre acte desdites 
donations et de les agréer défini-
tivement.

FLASH-économie  
28, Av des FAR
CASABLANCA

Directeur de la 
Publication : 
Majid FATHI

Équipe de
 Publication : 

Kawtar HAJOUR
Shéhérazade FATHI

Said MASSAINE
Kenza FATHI
Rayan FATHI

Imane 
ELOUAKOUDI

Latifa
ZAKHOUKH

Tel: 
05 22 20 30 31 
06 64 14 26 48
05 22 47 37 74

Fax: 
05 22 27 71 81

Email : 
annonce@

flasheconomie.com

2. Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca le 24 septembre 
2020 sous le n°747226.
 Pour extrait et mention
Le conseil d’administration. 
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